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F— ANNEXE N°4
Service SANCTIONS EN CLASSE
Direction

En cas de probléemes posés par un éléve dans laclas  se : sanctions A, B, C,D, E

RENVOI DU COURS

A BUREAU DU C.P.E
AVERTISSEMENT N1 NOTIFIE AUX PARENTS
RETOUR EN CLASSE

RENVOI DU COURS

B BUREAU DU C.P.E
AVERTISSEMENT N2 NOTIFIE AUX PARENTS
RETOUR EN CLASSE

CONVOCATION DES PARENTS
Professeur concerné

Directeur
C Professeur Principal
C.P.E
Eleve
D EXCLUSION TEMPORAIRE DU LYCEE

5 jours

EXCLUSION DU LYCEE A TITRE CONSERVATOIRE LE TEMPS
E DE CONVOQUER LE CONSEIL DE DISCIPLINE QUI DECIDERA
DE LA SANCTION DEFINITIVE

Energie et climat  payeloppement durable
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3 8 jours d'exclusion le temps de convoquer le Consei | de Discipline
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5 Attention : Tout ce que le professeur signalera fer  a l'objet d'une sanction immédiate. Tout éléve
g qui n'aura pas son matériel sera exclu du cours imm  édiatement. La famille sera avertie par
= courrier. Cela pourra faire l'objet d'un avertissem  ent. Tout éléve qui, par son attitude ou son
(=] . z
7 comportement troublera le cours, sera signalé.
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